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Objectifs :  

Connaître les différents contrôles à 
effectuer avant la validation de la paie 

Valider les calculs des cotisations 
sociales 

Vérifier une paie complexe 

Niveau :  Perfectionnement 

Profil :  Gestionnaire paie, responsable 
paie 

Pré requis :  Environnement 
Windows©. 
Avoir suivi le stage « Les bases de la 
paie » partie 1 et partie 2, et avoir 
une première expérience au sein 
d’un service paie. 

Moyens pédagogiques, techniques et 
d’encadrement : 

Les prestations de formation sont 
assurées par des formateurs 
professionnels spécialisés dans les 
offres ADP, ayant une activité 
entièrement dédiée à la formation 
professionnelle, qui utilisent des 
moyens pédagogiques adaptés 
(notamment des quizz, des sessions 
scindées, le partage d’écran…). 

Nos salles sont dédiées à la formation 
en classe virtuelle et sont équipées 
d’une webcam. Le support de cours est 
transmis par le formateur à l’issue de la 
session. 

Afin de faciliter les échanges et les 
interactions, nos groupes sont limités à 
4 stagiaires maximum. 

Auto-évaluation, par le stagiaire, des 
acquisitions de compétences. 

Evaluation de satisfaction analysée par 
l’équipe pédagogique. 

Durée : 6 heures en classe virtuelle 

Référence : BP2J1W 

Coût pédagogique : 

Interentreprises : 590€ HT par stagiaire et 
pour 6 heures 

Intra-entreprise : 1680€HT pour un groupe 
de 1 à 4 stagiaires et pour 6 heures 
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Le cursus complet de cette formation se compose de deux modules de 6 
heures : 
- La maîtrise de la paie : partie 1 
- La maîtrise de la paie : partie 2 
Il est obligatoire de suivre ces deux formations 

 

Introduction et Législation paie 
 Rappel bulletin de paie (BP) clarifié  
 Les calculs principaux du BP   
 Rappels sur la hiérarchie des normes des sources du droit du travail 
 Les organismes de protection sociale et obligations de l’employeur 

 
La rémunération brute : le temps de travail 
 Rappel sur le calcul de la rémunération brute 
 Rappel sur le temps de travail effectif 

 
Le traitement des absences en paie 

 Rappel sur les unités de traitement des absences 
 Cas particulier du chômage partiel  

 
La gestion des congés payés 

 Rappel sur l’acquisition de congés payés, compteurs et période de 
référence 

 L’indemnisation des congés payés : calcul du 10ème, cas particuliers 
 

Les absences prises en charge par la sécurité sociale 
 Les unités de gestion des arrêts maladie, maternité, accident 
 Les obligations de l’employeur : légales ou conventionnelles 
 « La garantie au net » 
 Le principe de la subrogation et son impact sur le PAS 

Cas pratique : calcul d’arrêt maladie avec garantie conventionnelle 
à 100% 
 

 
 

 

La maîtrise de la paie : partie 1 
 



Modalités liées aux formations à distance en classe virtuelle 
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Matériel nécessaire 

 

Un ordinateur par personne  

 

 

 

Une connexion internet avec un débit 
suffisant 

 

 

 

 

Un téléphone avec la fréquence vocale 
active 

 

 

 

Matériel recommandé  

Double écran 

 

 

 

 

        Caméra                                Casque 

 

 

 

 

 

Pré-requis techniques   

 

Windows7© minimum (windows XP©, 
Windows Server 2003©, Mac OS 10.6©, 
Mozilla Firefox version 42 et plus récente, 
Safari 6.x et 7.x, Microsoft Internet Explorer 
7.0 et 8.0 non compatibles). 

Quelques jours avant la session, merci de 
vérifier les points suivants :  

 Autoriser l'accès au domaine 
adp@mylivesession.com pour que les personnes 
puissent recevoir les emails de convocation 
 
 Tester votre connexion en amont de la 
formation https://www.webex.fr/test-
meeting.html il y a un lien test sur chaque 
convocation 

 
 Vérifier auprès de votre service informatique 
que le site adpformation.webex.com est bien 
autorisé. 
 
 Vérifier que vous êtes en possession du 
matériel ci-dessous 
 
 Vérifier les prérequis techniques pour pouvoir 
participer à une session webex (Voir ci-dessous : 
« Autoriser l’échange des données entre votre 
réseau et la plateforme 
adpformation.webex.com ») ci-dessous). 

Lors de votre connexion à la classe 
virtuelle, un code identifiant personnel 
s’affichera à l’écran. 

 

En cas de problème, n’hésitez pas à 

contacter le service client par email 

adp@mylivesession.com ou par téléphone 

au 09.87.87.24.80 

 

 


